
FORMATION VÉRIFIER LES ÉQUIPEMENTS DE 
PROTECTION INDIVIDUELLE CONTRE LES CHUTES 

DE HAUTEUR

1 jour 
3,5h

1 à 10 salariés Entreprise du client 

- Étude de cas
- Réalisation de fiche de vérification annuelle des EPI 

contre les chutes de hauteur
- Cas pratique
- Mise en situation
- Méthodologie correspondante au groupe cible

Expert-formateur 
travail en hauteur

Théorie :
- Le contexte réglementaire
- Définir les objectifs de contrôle d’un EPI
- Définition d’un EPI et présentation des EPI
- Identifier les normes selon le matériel vérifié
- Caractéristiques techniques des EPI contre les chutes
- Entretenir, stocker et assurer le suivi des EPI

Pratique :
- Assimiler les différents points et méthodes de contrôle selon les équipements et matériels utilisés
- Mise en pratique des vérifications des EPI avec fiche de contrôle et tableau de vérification
- Maitriser les aides techniques au contrôle

- Enseignement présentiel 
- Un support de cours informatique 
- Zone de travail 
- Matériel de balisage
- EPI contre les chutes de hauteur. Les obligations des chefs 

d'établissement en matière d'équipement de protection 
individuelle sont détaillées dans le code du travail, 
notamment sous les articles R4321-1 à R4321-3, R4323-
95 à R4323-106, R4535-7 et R4721-12.

Objectifs / Résultats attendus

Pédagogie

Moyens Pédagogiques et techniques

Marque appartenant à 
SAS GROUP SUCCESS

Pour les formations intra-
entreprise il est nécessaire 
d’avoir à disposition ses EPI

Sur Devis : En intra Tout public

Chaque situation de handicap étant unique, nous vous demanderons de préciser à l’inscription 
votre handicap. Nous pourrons ainsi confirmer l’ensemble des possibilités d’accueil et de mise 
en œuvre de la formation. Pour toute demande d’information, vous pouvez nous contacter au 
09.72.66.03.53

Programme

A l’issue de la formation le personnel formé doit être capable de vérifier l'état de conservation des Équipements de 
Protection Individuelle ( EPI ) et d’établir et rédiger un rapport de vérification. 
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Marque appartenant à SAS 

GROUP SUCCESS

GROUP SUCCESS
6, rue de Musset 75016 Paris

contact@formasucces.fr

09.72.66.03.53

FORMATION VÉRIFIER LES ÉQUIPEMENTS DE 
PROTECTION INDIVIDUELLE CONTRE LES CHUTES 

DE HAUTEUR

Elle comporte les éléments suivants : 

- Les remarques faites par le formateur au cours des échanges théoriques et pendant les exercices pratiques
- Auto évaluation préalable en amont de la formation
- Évaluation des acquis en fin de formation
- Le QCM

L’attestation de fin de formation comporte la validation des acquis de compétence.

Sanction de la formation : 
Attestation de formation

Dates : sur demande

Évaluation de la formation et conditions de réussite

Modalités : La formation se 
déroulera 10 à 15 jours après 
avoir satisfait aux prérequis et 
signé la convention. 
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